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Traite MENA’HOT 

Proposition de plan - Septième chapitre - Daf 74 a et b 

 

74 a 

Guemara 

Peut-être pouvons-nous dire que de même que Minchat Chotei d’un Israel est Nikmetzet, les Shirayim 

sont mangés – de même pour un COhen ! 

• Non, "La'Kohen ka'Minchah" – la Avodah du Kohen est la même (c'est Nikmetzet), mais elle est 

différente pour la partie qui est brûlée ; 

o Le Kometz est Huktar séparément par lui-même, les Shirayim sont Hukteru par eux-

mêmes. 

• C’est un verset différent qui enseigne qu'un Kohen peut offrir son propre Minchat Chotei ! 

o Cf. beraita : Quelle est la source qu'un Kohen peut offrir ses propres Korbanot quand il 

veut (même quand un autre Mishmar sert ?) → "Uba b'Chol Avat Nafsho...véSheret". 

• Si c'était la seule source, on aurait pu penser qu'elle ne s'applique pas à Korbanot apportés en 

raison d’une faute. 

o Cf. verset "Vé Chiper ha'Kohen …bi'Shgagah" enseigne qu'un Kohen peut offrir un Korban 

pour expier sa propre faute même involontaire ! 

▪ On aurait pu penser que c'est seulement le cas pour Shogeg-une faute 

involontaire, mais pas pour Mezid → le verset "V'Haytah la'Kohen ka'Minchah", 

prouve même b'Mezid. 

Quel est le cas de Minchat Chotei pour Mezid (normalement, Chatat est seulement pour Shogeg !) 

• Il a intentionnellement juré faussement Shevu'at ha'Edout (il a nié avoir témoigné en 

connaissance de cause). 

 

Nous avons une autre Beraita / R. Shimon : La Minchat Chotei d’un Kohen est Nikmetzet, le Kometz et le 

Shirayim sont chacun offerts par eux-mêmes ; 

• R. Elazar b'Rebbi Shimon dit,  
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o le Kometz est offert par lui-même,  

o et les Shirayim sont répartis sur Beit ha'Deshen. 

▪ R. Yochananan s’interroge : Sur quel Beit ha'Deshen sont-ils répandus ? 

• S’il évoque le Beit Hadeshen en haut du du Mizbe'ach, son père l’avait 

déjà dit !  

• S’il évoque le Beit Hadeshen en bas du du Mizbe'ach, par terre. Nous 

n'offrons pas par terre ! 

o R. Aba : Peut-être (c'est sur le terrain). Ils ne sont pas offerts. Ils 

sont brûlés comme Korbanot Pasul ! 

▪ Les gens ont ri de ça. Nous n'apportons pas un Korban 

pour qu'il soit gaspillé ! 

Le père de R. Avin rapporte une Beraita : verset "V'Chol Minchat Kohen Kalil Kalil Tihyeh Lo Te'achel" les 

assimile uniquement en ce qui concerne la nourriture → Ce verset interdit de manger Minchat Nedavah 

d'un Kohen.  

• Qu'est-ce que cela signifie ? 

o Abaye : 

▪  "Kol Minchat Kohen.... Lo Te'achel' enseigne que même les sacrifices Chovot 

(comme Minchat Chotei) d'un Kohen ne peuvent être mangés, (comme Chavitim). 

▪  Kalil Tihyeh' fait référence à ses Nedavot. 

o Rava : Vous ne pouvez pas découper les versets comme ça (pour appliquer la fin du verset 

au début ! Mais plutôt 

▪ "V'Chol Minchat Kohen Kalil Tihyeh fait référence à ses Nedavot. 

▪  "Lo Te'achel" fait référence à ses Chovot. 

 

Peut-être devrions-nous dire inverser les enseignements ! (Nedavot ne doivent pas être mangées, et 

Chovot doivent être Kalil !) 

• Il est plus raisonnable d'apprendre comme eux (Rashba - Rava), car les Nedavot sont comme 

Chavitim.  

• Tous les deux viennent tous les jours, ils ne sont pas dus à Chet, et ils ont une odeur agréable; 

Nous devrions dire que les Chovot sont comme les Chavitim. Les deux ne peuvent être plus d'un Isaron, et 

sont obligatoires ! 

• Nous pourrions trouver plus de similitudes entre Nedavot et Chavitim (3 points). 
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Comment Chachamim (qui disent que Minchat Kohanim n'est pas Nikmetzet) expliquent-ils ? 

• Le premier verset enseigne que Chavitei Kohen Gadol est Kalil. Ce dernier interdit de manger 

Minchat Nedavah d'un Kohen ; 

o Quelle est la source à appliquer à chacune de ces lois (Kalil et un Lav contre la nourriture) 

à l'autre ? 

▪ Nous apprenons d'une Gezerah Shavah "Kalil-Kalil". Tout comme Kalil de 

Chavitim est entièrement brulé, aussi celui de Nedavah.  

▪ Tout comme un Lav interdit de manger du Chavitim, même en ce qui concerne 

Nédava du Kohen. 

 

Ravina : Si un Kohen a mangé Eimurim, quelle est la loi ? 

• Il a sûrement transgressé le Lav en interdisant à un Zar de manger des Kodshei Kodoshim. 

(Puisqu'il ne peut pas les manger, c'est comme s'il était un Zar) ; 

 

74b 

Est-ce qu'il transgresse "Kalil Tihyeh" ? 

• Rav Aharon / Beraita : Chaque fois qu'il est écrit "Kalil Tihyeh", c’est comme si un Lav interdit de 

le manger. 
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Mishna 

Minchat Kohanim, Chavitei Kohen Gadol et Minchat Nesachim sont totalement Kalil sur Mizbe'ach. 

Kohanim n'en reçoivent aucune partie ; 

• En ce qui concerne ces offrandes, les « droits » du Mizbe'ach ont plus de Ko'ach (privilèges) que 

les Kohanim ; 

Shtei ha'Lechem et Lechem ha'Panim sont totalement mangés par Kohanim. Aucune partie d'eux ne va 

sur le Mizbe'ach ; 

• En ce qui concerne ces offrandes, les Kohanim ont plus de Ko'ach que les Mizbe'ach. 

Guemara  

Il y a d'autres choses qui sont totalement pour les Mizbe'ach ! 

• Olah est Kalil sur le Mizbe'ach ! 

o Sa peau est donnée à Kohanim. 

• Olat ha'Of est Kalil sur le Mizbe'ach ! 

o Ses entrailles et les plumes attachées ne sont pas mises sur le Mizbe'ach. 

• Les Nesachim (de vin) vont entièrement sur le Mizbe'ach ! 

o Ils sont versés par le Shitin (un conduit présent dans le Mizbe'ach) → Le Mizbe'ach ne 

consomme pas le vi). 

Il est dit à que « le Mizbe'ach a un plus grand Ko'ach ». Qu'apprenons-nous de ces mots ? 

• Ceci enseigne contrairement à Shmuel ; 

o Shmuel : Des nedavot de vin sont versés sur le feu sur le Mizbe'ach. (Selon Shmuel, le 

Mizbe'ach a un plus grand Ko'ach aussi en ce qui concerne Nedavot de vin.) 

▪ Notre Tana soutient que tout le vin est versé par le Shitin  

• Ceci soutient un enseignement différent de Shmuel : 

o Shmuel : Kemitzah est pris (et Huktar) des Nedavot d'huile, et Kohanim mangent les 

Shirayim.  

 

A propos de la Mishnah : Shtei ha'Lechem et Lechem ha'Panim.... 
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Il y a d'autres choses qui sont totalement mangées par Kohanim ! 

• Chatat ha'Of est totalement mangé par Kohanim ! 

o Le sang est répandu sur le Mizbe'ach. 

• Les kohanim mangent le log d'huile d'un Metzora. Rien ne va sur le Mizbe'ach ! 

o Ils ne mangent pas tout. Une partie est versée vers le Heichal, et une autre est placée sur 

l'oreille, le pouce et l'orteil du Metzora. 

Il est écrit : " En ce qui concerne ces derniers ", les Kohanim ont un Ko'ach plus grand. Qu'apprenons-nous 

de ces mots ? 

• Cela contredit l'opinion selon laquelle lorsque Shtei ha'Lechem est amené par lui-même (sans 

Kivsei Atzeret), il est brûlé ; 

o Notre Tana soutient que Kohanim mange toujours Shtei ha'Lechem (c'est-à-dire même 

dans ce cas). 
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Mishna 

Pour chaque Minchah faite dans un Kli, on met de l'huile trois fois 

1. Yetzikah (mettre de l'huile après la cuisson),  

2. Belilah (mélanger avec de l'huile),  

3. et l'huile est mise dans le Kli avant de verser la farine. 

o Rebbi dit qu'après avoir cuit le Minchah en Chalot, ils sont (émiettés et) Belulot 

(mélangés) avec de l'huile  

o Chachamim disent : Belilah est faite pendant qu'elle est au stade de farine (avant la 

cuisson). 

Les Chalot exigent Belilah. Les Rekikim ont besoin de Meshichah (de l'huile est répandue sur eux). 

• Meshichah, le fait d’enduire d’huile, se fait comme la lettre 'Chi' (cela sera expliqué). Le reste de 

l'huile est mangé par Kohanim. 

Guemara  

Qu’est ce que 'fait dans un Kéli' vient exclure ? 

• Rav Papa : Il exclut Ma'afe Tanur. 

Beraita : verset "V'Im Minchat Marcheshet Korbanecha Solet ba'Shemen Te'aseh" enseigne que la farine 

est ajoutée après que l'huile est mise dans le Kli ; 

• Gezerah Shavah "Korbanecha-Korbanecha" enseigne que Minchat Machavat aussi a besoin 

d'huile dans le Kli ; 

• Nous apprenons aussi les Marcheshet à partir de Machavat qu’elles exigent aussi Yetzikah et 

Belilah. 
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